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Circulation restreinte sur la D20 et D50 

 

Du 15 avril au 28 juin 2024, de jour comme de nuit, la circulation de tous les 

véhicules sera restreinte comme suit : 

- sur la D20 du PR 39+0 au PR 39+530 

- sur la D50 du PR 20+399 au PR 22+364 

Sur le territoire des communes de Fultot et d’Hautot-l’Auvray 

Pendant la période d'interdiction, la circulation sera déviée selon le 
plan annexe comme suit : 
- déviation PL vers Hautot-l'Auvray (en bleu) par les RD 20, 70 et 5 0 
- déviation PL vers Fultot (en bleu) par les RD 20, 70, 89 et 5 0 
Durant cette période, la circulation sera déviée comme indiqué sur le plan 

annexé. 

Merci de reconnaître votre itinéraire afin de savoir si la déviation est adaptée à 

votre gabarit. 

 

 

RAPPEL : 
La circulation des transports exceptionnels doit être réalisée à 
faible allure et avec la plus grande prudence. 
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Mél : ddtm-speric-bsrte-te@seine-maritime.gouv.fr 1/1 

Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-
16h30 (du lundi au jeudi) 

8h30-12h00 / 13h30-16h00 (le vendredi) 
 






